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GESTION DES DECHETS 
 

Programme local de prévention des déchets 
 

L’AgglO lance un annuaire du réemploi, de la réparation et de la location en 
ligne sur son site Internet 

 
 

 
 
 
Plusieurs actions vont être déployées jusqu’en 2014 pour réduire le poids de nos poubelles, éviter, 
retarder l'abandon des objets et en limiter la nocivité (substances dangereuses et/ou difficiles à 
recycler). Le réemploi, le don, la location permettent de : 

• Réduire le volume des déchets et diminuer les nuisances liées à leur collecte et leur traitement  

• Limiter les dépôts en déchetterie et le nombre d’objets déposés lors des collectes d’encombrants 

• Soutenir l'emploi local en favorisant le travail des entreprises et artisans de proximité 

• Faire des économies en achetant à moindre coût, en contribuant à limiter les coûts liés à la 
gestion des déchets  

Cet annuaire répertorie 350 acteurs locaux spécialisés dans la location, la réparation, le don et le 
réemploi. D’un seul clic, l’outil internet permet de visualiser leurs coordonnées et leurs champs d’action 
(jeux, outils de jardinage, mobilier, puériculture, électroménager, cycles, livres, matériel informatique…) 
connaître les dates de vides-greniers ou des bourses aux jouets.  
 
Retrouvez l’annuaire en ligne sur www.agglo-orleans.fr 
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Ils sont vieux, démodés ou inutilisés...le premier réflexe est de mettre ses 
objets à la poubelle. Pourtant des gestes simples permettent de prolonger 
la vie des objets et ainsi d’éviter de créer des déchets. Dans le cadre de sa 
compétence en matière de gestion des déchets et de son programme local 
de prévention, l’AgglO lance un annuaire de contacts en ligne pour 
orienter les habitants vers le réemploi, la réparation et la location. Un outil 
internet innovant et accessible d’un seul clic pour aider tous ceux qui le 
souhaitent à devenir des éco-acteurs au quotidien. 
 
En novembre 2009, l’AgglO s’est engagée auprès de l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) à tout mettre en œuvre 
pour aider les habitants à changer leurs habitudes de consommation. 



 
 
 
 
 


